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Corporation d’Urgences-santé  
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c.  
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Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 7 février 2017, le Tribunal administratif du travail (le Tribunal) reçoit un avis du 
Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. - CSN (le Syndicat), indiquant son 
intention de recourir à une grève à durée indéterminée, et ce, à compter du vendredi 
17 février 2017, à 0 h 00. 

[2] Le Syndicat représente : « Tous les employés de soutien, préposés et préposées, 
mécaniciens, recyclatèques et réparateurs, salariés et salariées au sens du Code du travail, à 
l’exclusion des employés et employées de bureau et des techniciens ambulanciers. » de la 
Corporation d’Urgences-santé (l’employeur).  

[3] Le profil de l’entreprise est reproduit à l’Annexe 2 de la présente décision.  
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[4] Comme prévu à l’article 111.0.17 du Code du travail1 (le Code), le gouvernement 
du Québec a adopté, le 18 février 2015, le décret 104-2015 renouvelant 
l’assujettissement des parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en cas 
de grève. Ceci a pour conséquence de suspendre l’exercice du droit de grève « jusqu’à 
ce que l’association accréditée en cause se conforme aux exigences des articles 111.0.18 et 
111.0.23 ».   

[5] Le 8 février 2017, le Syndicat fait parvenir au Tribunal, la liste des services 
essentiels à maintenir en cas de grève (la liste syndicale). Celle-ci est reproduite à 
l’Annexe 1 de la présente décision. La liste syndicale déposée, selon l’article 111.0.18 du 
Code « […] ne peut être modifiée par la suite sauf sur demande du Tribunal. Si une entente 
intervient postérieure au dépôt de cette liste, l’entente prévaut ».  

[6] En vertu de l’article 111.0.19 du Code, le Tribunal évalue la suffisance des services 
qui y sont prévus et peut faire des recommandations aux parties.  

[7] Le 9 février 2017, le Tribunal convoque les parties à une séance de conciliation 
qui s’est tenue le 13 février 2017. Une entente partielle est alors convenue sur les 
services essentiels à maintenir en cas de grève. Cette entente (la liste syndicale 
amendée) amende et reprend en partie la liste syndicale et fait état de deux éléments 
contestés par l’employeur. La liste syndicale amendée est reproduite à l’Annexe 3 de la 
présente décision. 

[8] Le premier élément qui est contesté par l’employeur est le point iii de 1 a) de la 
liste syndicale amendée ainsi libellé : « Aucun article ne sera « scanner » lors de la remise en 
état du véhicule, mais l’inspection visuelle se fera conformément à la pratique habituelle. » En 
cours d’audience le Syndicat déclare que l’inspection visuelle en question inclut la 
vérification manuelle des équipements.  

[9] Le deuxième élément faisant l’objet de la contestation de l’employeur est le point 
v de 1 a) qui est ainsi libellé : « Ménage et entretien des centres opérationnels. » 

LA LECTURE NUMÉRIQUE DES ÉQUIPEMENTS 

[10] L’employeur fait entendre monsieur Patrick Liard, chef de la division opérations 
pour Montréal et Laval. Pour sa part, le Syndicat fait entendre monsieur François Lafleur 
qui occupe un poste de préposé. Il travaille pour l’employeur depuis 25 ans et est aussi 
président du Syndicat. 

[11] Monsieur Liard explique que chaque jour, environ 154 ambulances sont en 
circulation. Parmi celles-ci, 65 à 67 véhicules sont rattachés au Centre Opérationnel 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
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(le C.O.) de l’est de Montréal. On en compte 62 à 63 au C.O. de l’ouest et 28 à celui de 
Laval.   

[12] À l’occasion d’un conflit en 2013, les parties ont convenu d’une entente concernant 
les services essentiels à maintenir en cas de grève. Cette entente a été relatée dans la 
décision Corporation d’urgences-santé c. Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. 
- CSN2 datée du 13 août 2013. Il est utile de noter que dans cette entente, il n’est pas fait 
mention du maintien de cette numérisation des équipements pendant la grève à venir.  

[13] Selon monsieur Liard, la numérisation fait partie du processus de remise en 
service d’un véhicule après son utilisation pendant un quart de travail ou après qu’il ait 
fait l’objet d’une réparation mécanique.  

[14] La période la plus intense de remise en service se situe entre la fin du quart de 
jour et le début de celui de nuit, soit entre 15 h et 19 h. Cette remise en service se réalise 
en six étapes et la numérisation des équipements se passe à la quatrième.  

[15] À cette étape, un préposé doit prendre la lecture numérique de tous les 
équipements du véhicule. Certains de ces équipements sont qualifiés de critiques par 
monsieur Liard. Il mentionne notamment le moniteur-défibrillateur, la carte 
d’enregistrement des bandes audio, la trousse obstétrique-pédiatrique, les civières, les 
civières chaise à glissière, les civières chaise FERNO, etc.  

[16] Cette numérisation permet à la fin du processus de rendre le véhicule disponible 
pour la remise en service. En l’absence de numérisation, il faut une intervention humaine 
pour que le véhicule soit reconnu comme disponible.  

[17] Monsieur Liard mentionne aussi que les civières sont régies par un programme 
d’entretien préventif. C’est à partir des lectures numériques que le système avise les 
employés de la nécessité de procéder à l’entretien des civières. Lorsque contre-interrogé, 
monsieur Lafleur reconnaît que si le programme d’entretien préventif des civières n’est 
pas respecté, l’utilisation d’une civière défectueuse pourrait causer un accident lors du 
transport d’un patient. Il reconnaît que le système informatique avise de la nécessité de 
procéder à un entretien. Ce genre de notification se produit parfois jusqu’à deux ou 
trois occasions, par quart de travail.  

[18] Cependant, monsieur Lafleur affirme que la lecture numérique des équipements 
sert plus à retracer ou suivre les équipements qui se retrouvent dans différents véhicules 
selon la séquence des activités de remise en service. Elle sert aussi à évaluer la 

                                            
2  2013 QCCRT 0400. 
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productivité des travailleurs en mesurant le temps où ils sont assignés à la remise en 
service.  

[19] Il ajoute que l’inspection visuelle et manuelle de tous les équipements est faite 
systématiquement par les employés avec ou sans la lecture numérique. Aucun véhicule 
n’est rendu disponible à la remise en service si la totalité des équipements n’est pas en 
état de fonctionner correctement.  

[20] L’employeur ajoute en argumentation que l’usage de la lecture numérique est un 
moyen fiable de s’assurer que tous les équipements sont en état et que sans celle-ci, les 
risques d’erreur humaine sont plus importants puisque la vérification visuelle et manuelle 
de chaque équipement est faite par plusieurs personnes différentes. Il y a lieu de 
relativiser cette affirmation. Si la lecture numérique avait comme objectif de confirmer que 
toutes les vérifications avaient été faites, pour corriger les oublis des préposés, on peut 
penser que monsieur Liard, qui a expliqué le processus de long en large, aurait indiqué 
les erreurs alléguées et corrigées par le système. Or, il n’en a mentionné aucune. 

[21] La preuve convainc que le suivi du programme d’entretien préventif des civières 
est nécessaire pour assurer les services essentiels aux bénéficiaires. L’exercice de la 
grève ne justifie pas qu’un patient risque d’être blessé parce que du matériel n’est pas 
entretenu correctement.   

[22] En conséquence le Tribunal recommande au syndicat de modifier le point iii de 
1 a) de la liste syndicale modifiée pour qu’il se lise ainsi : « Aucun article ne sera 
« scanner » lors de la remise en état du véhicule, sauf pour toutes les civières, mais 
l’inspection visuelle et manuelle se fera conformément à la pratique habituelle. 
(soulignement ajouté) 

MÉNAGE ET ENTRETIEN DES CENTRES OPÉRATIONNELS  

[23] Monsieur Liard a expliqué que l’exécution du ménage diffère selon les C.O. 

[24] Le travail est accompli par l’équipe de jour et celle de soir. Pour le secteur de 
l’administration, c’est davantage pendant les fins de semaine. Il décrit en détail les tâches 
qui sont accomplies de façon hebdomadaire, journalière ou au besoin.  

[25] Il explique comment le nettoyage de la surface de production dans les garages 
s’effectue avec ce qu’il appelle une « Zamboni » opérée par le seul employé formé à cet 
effet. Il ajoute la nécessité de nettoyer les planchers, les toilettes, les douches, etc. pour 
éviter des infections et maintenir la salubrité. 



  
CM-2017-0707 5 
  
 
[26] Il affirme que l’employeur est obligé de respecter notamment le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail3 adopté en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail4 (la Loi) qui lui impose de respecter des critères précis concernant l’entretien des 
lieux .  

[27] Monsieur Liard reconnaît par ailleurs que la population n’a aucun accès aux C.O. 
Seules les personnes autorisées peuvent y entrer.  

[28] Ajoutons que dans la décision de 2013 de la Commission des relations du travail, 
mentionnée plus haut, l’entente proposée par les parties prévoyait que l’entretien des 
C.O. ne faisait pas partie des services à maintenir pendant la grève : 

[15] Pendant la grève à durée indéterminée, tous les salariés continuent d’effectuer leurs 
tâches normales de façon adéquate, à l’exception de certaines tâches énumérées au 
paragraphe 9  de l’entente, soit : 
 

[15.1] l’entretien ménager des centres opérationnels Est, Ouest et Nord; 
 

[29] Le Tribunal doit évaluer la liste des services essentiels à maintenir pour s’assurer 
qu’ils sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la population ne soit pas mise en 
danger.  

[30] Il ne s’agit pas de discuter du lavage des douches ou des cabinets de toilette, à 
moins que ces tâches n’aient un impact sur les services essentiels à maintenir pour que 
la santé ou la sécurité de la population ne soit pas mise en danger. Il en va de même de 
l’obligation de l’employeur de se conformer à la Loi. La proposition du Syndicat au point v 
de 1 a) de la liste modifiée ainsi libellée : « Ménage et entretien des centres opérationnels » ne 
fait l’objet d’aucune recommandation du Tribunal.  

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE en partie insuffisants les services essentiels à maintenir en cas de 
grève prévus à la liste syndicale amendée le 13 février 2017;  

RECOMMANDE au Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. - CSN de 
modifier la liste syndicale amendée pour qu’elle se lise ainsi : Aucun 
article ne sera « scanner » lors de la remise en état du véhicule, sauf 
pour toutes les civières, mais l’inspection visuelle et manuelle se fera 
conformément à la pratique habituelle; 

                                            
3  RLRQ, c. S-2.1, r. 13. 
4  RLRQ, c. S-2.1. 
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DÉCLARE que, si le Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. - CSN 

informe le Tribunal et l’employeur d’ici mercredi le 15 février 2017 
à 17 h qu’il accepte de modifier la liste amendée conformément à la 
présente décision, les services essentiels ainsi modifiés, seront 
alors suffisants pour assurer que la santé ou la sécurité de la 
population ne soit pas mise en danger lors de la grève, débutant le 
17 février 2017 à 0 h 00; 

RAPPELLE à Corporation d’Urgences-santé et au Syndicat du personnel de 
soutien de la C.U.S. - CSN advenant qu’elles éprouvent des 
difficultés quant à la mise en application des services essentiels, 
elles doivent en faire part au Tribunal dans les plus brefs délais afin 
que celui-ci puisse leur fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE au Syndicat du personnel de soutien de la C.U.S. - CSN de faire 
connaître et d’expliquer à tous les salariés visés la teneur de la 
présente décision. 

 __________________________________ 
 Gaëtan Breton 
 
 
 
 Me Jean-Claude Turcotte 
LORANGER MARCOUX AVOCATS, s.e.n.c.r.l. 
Pour l’employeur 

 

 
Me Benoît Laurin 
LAROCHE MARTIN 
Pour l’association accréditée 

 

 
Date de l’audience : 13 février 2017 
 
/jt 
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Annexe 1 – Liste syndicale déposée le 8 février 2017
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Annexe 2 - PROFIL
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Annexe 3 – LISTE SYNDICALE AMENDÉE
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